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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

qutsac

QUEBXC, ce ll mars lv45.,

MMO destiné & La Commission du Salaire Minimum,
286, rue S:eJosevh,
TU BC.

Sujets Convention collective ontre Le Séniuaire de Rim weki
et l'Association rrofescionnolle des ‘rofesseurs lajes de

l'er:ri na ant sacurdtire de la Province .e Mubec, °

Monsieur,

de vous inclus unc copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeRede, 1741, cha-
pitre 162 et amendenonts) , datée du2s janvier 1945 ot 4 rosee au
ministèro du Travail sous le numiro630,

Sincère-ent A wus,

Le sous-ministre,

 



y71% | | wr 1721, |

è A 59 COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DF LA PROVINCE DE QUEBEC. |

~

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. 786. RUE STJIOSEFH.
MEMBRE. QUEBEC.

PRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

4 ERT, RUE NOTRE-DAMF

MONTREAL.

Québec le 16 mers, 1948.

[LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, MAR 23 1948
Sous-ministre du Travail, >.
Hôtel du Gouvernement, SOUS. .1.
Quebec, P.Q. DU ii.

 

 

 
 

RE:- Le Séminaire de Rimouski,
&

L'Association Professionnelle des Professeurs Laics

del'EnseignementProvincede Qué

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 11 mers, 1948 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 23 janvier, 1948 » intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 14 février, 194€
sous le numéro 690.

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Fernier, LL.L 



MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvrifres,
286, rue Stedoserh,
~UBEC,

Sujets Convention cc lrcti =» o “po LO Seninuire de Ri-

mouski et 1'Asscciation nrofessionne.le wi proves urs

lcies de l'ensei.nowent ucconduire Je lu province de

québec,Inc °

Nonsieur,

Oonformément aux proscriptions du Jeu :ilme paragranhe de l’arti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvridres (4s '« chanitre 162-1 ot
amendements) , je vous inclus, pour dcvôt, deux cortes certifiées de
cette convention date du 23 janvier l+43 et dnoseo a: minise
tère du Travail le l4 fevrier 1343 en ex. cution de la Ioi des
Syndicats professionnels (SeReQe, 1°41, charitre 1& ot a cendorents)\e
sous le muméro 690,

Sincèrenent Ÿ vous,

Le sous-ministre,

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
Qu: te, ce 17 février 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,
Québec,

Sujet: Convention collective entre Le Séminaire de Rimouski et
essionnelle des professeurs laics de 1l'enseiynement secondaire del'Association prof

de

Jde veus inclrs une copie du certitisat <nstatant 1e d4 05
de cette corvontior. colle-tive enrecçistrée au ministère du Troveil

en exécutinr de la Loi des Syndicats prefessionnels (J.R. ., 13 2,
Eaapitro 162 ot amendements), le 14 février 1948 scus le ruméro

®

Sincèrement à vous,
uc. inel,

le ccus--iviste 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 17 février 194€.

MN. Roger Thibodeau, LL.L., avocat,
Procureur de l'Association professionnelle des Professeurs
laice je l'Enseignement secondaire de la prov'nce de Québec,
72, Côte de la Montagne,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le l4 février 1948
sous le numéro 690 , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (3..1e:'e, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre Le Séminaire
de Rimouski et l'Association professionnelle des professeurs
a de l'enseirnement secondaire de la Province de Québec,

c.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 8
Janvier 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Telations ouvrières de Québec, le dépôt de cette eonvention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dénôt exigé
par la Loi des .\elations ouvrières (SeRole, 1941, chapitre
162-A et amondements).

Vouilles agréer l'expression de mes moilleurs
sentimentse

Le Sous-Ministre

Gérard Treablay.
MC. incl.

T=1158 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oe 17 février 1948.

Monsieur l'Abbé G. Dionne, ptre, procureur,

Le Séminaire de Rimouski,
Rimouski,
Qué.

Monsieur l'Abbé,

Je vous înclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 février 1948
sous le numéro 690 , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S..le.ep 1941,
chapitre 162 et amendements) et intcrvenue entro Le Séminaire
de Rimouski et l'Association professionnelle des professeurs
laics de l'enseirnenent secondaire de la Province de Québec,

Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 8
Janvier 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Telations ouvrières de Québec, le dépôt de cotte convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
per la Loi des Relations ouvrilres (SeReQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer llexpression de mes moilleurs
sentiments,

Le Soua-Ministre

Gérerd Tremblay.
MC. incl. 



Province de Québec ; Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL Int ÿ DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendmente)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro690
Number

Les présentes établissent que le quatorsième
It is hereby certified that on the

jour du mois de février mil neuf cent quarante31t
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de “. Roger Thibaudeau, L.L., avocat, 72, Côte de la

the Department of Labour has received from
Montagne, Québec,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 690
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 29 Janvier 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre: Le Séminaire de Rinouski et l'Association profe:sionnelle des

between: professeurs laios de l'enreignement secondaire de la Province

de Quétec,Ine. Fn vigueur À compter du ler uetenbre 1947 jue-
qu'au ler setembre 1948. Renouvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce dixeseptidme jour du mois de
this CF day of the month of

mil neuf cent quarante- huit
février nineteen hundred and forty- 



L'Honorable
Ministre

Monsieur le ministre,

Nous vous faisons parvenir convention col-

lective intervenue entre le Séminaire de Rimouski et

l'Association professionnelle des Professeurs laics

de l'Enseignement secondaire de la province de Québec

et dûment signée par les parties.

Cette convention collective est déposée au

Ministère du Travail, le tout conformément à la loi

et je vous prierais d'en accuser réception.

Veuillez agréer, monsieur le ministre, l'ex-

pression de mes sentiments distingués.

fmyA
A MAPPALER

ans La néPouss

n…. X-18,581

Procureur de l'Association profes-
sionnelle des Professeurs laics de
l'Enseignement secondaire de la
province de Québec.

RT-gf pièce jotnte
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Mensieur Roger Thibaudeau, Avosat,
Côte de la Montagne,
Québes, P.Q.

Rese Lo Séminaire de Risouski,
&

L'Assosiation professionnelle des Professeurs
laics de l'enseignement seeondaire de la Pre-

Québeq 

Cher monsieur,

L'artttite 23 de la Loi des Syndients Professicamels
en vertu de laquelle l'Assosiation ei<haut mentionnée semble incorpe-
rée, exige que toute convention collestive que vous signes soit dépo-
sée au bureau du ministre du travail par l’une des parties signataires,

Or l'article 19-A de la Loi des Relations Ouvrières
expose que os dépôt vous dispense de nous en tranmettre deux ememplai-
res ou deux copies certifiles, tel que prévu à l'artiele 19.

Aussi avonsenous donc transmis au ministère du Travail,
la eonvention collective de travail que vous nous aves fait
aves votre lettre du 13 février, 194B concernant l'affaire ei-dessus nen-
ticnnée. :

Bien À vous,

Le ccerétaire-adjeint, 



1721.

Côte de la Montagne,

QUEBEC,

13 février, 1948,

Cemmission des Relations ouvrières
de la Provinee de juébes,
286 rue St-Voseph,
QUEBEC,

Messieurs,

Nous vous faisons parvenir eonvemtien collective

interveme entre le Séminaire de Rimouski et l'Association profes-

sionnelle des Professeurs laies de 1'Enseignement secondaire de la

Province de Québec et dûment signée par les parties,

Cette convention collestive est déposée à la Come

mission des Relations ouvrières de la Province de (uébes, le tout

conformément à la loi et je vous prierais d'en accuser réception,

Veuilles ne croire,

Procureur de l'Association pre-
fessionnelle des Professeurs
laios de l‘'Enseignement secondais=
re de la province de Québes,

 



CONVENTION COLLECTIVE DE

ENTRE

Le Séminaire d@imolaki norporation légalement constituée,
ayant son siège social &imouski partie de première part, ci-après
appelée "l'Employeur".

ET

L'Association professionnelle des professeurs laics de l'en-
seignement secondaire de la Provinoe de Québec, Ino., corporation

légalement constituée en vertu de la Loi des Syndicats profession-
nels, S.R.Q. 1941, ch. 162, ayant son siège social à Québec, partie
de deuxième part, ci-après appelée "l'Association".

Les parties intéressdes s'entendent comme suit :

1.- Objet et but de la convention :

a) Cette convention a pour objet de régler les rapports entre
l'Employeur et l'Association et de déterminer des conditi-
ons de travail justes et équitables pour le Séminaire de

Rimouski et ses professours laics.

b) Elle a pour but d'établir les relations entre les intéres-
sés sur des bases do justice et de charité selon la dooc-
trine sociale de 1'Eglice.

2. Reconnaissance syndicale :

a) L'Employeur reconnaît l'Association comme représentant of-
ficiel de ses professeurs laios et consent à négocier avec
olle selon la législation du travail on vigueur dans la
Province de Québec, pour tout ce qui rerarde les salaires
et les autres conditions de travail.

b) En vue de meilleures relations, l'Employeur accepte de trai-
ter toutes les questions relatives à la convention colleoti-
ve avec un représentant officiel do l'Association. 



o) L'Association peut afficher dans le Séminaire à un endroit

désigné par les autorités tout document approuvé par elles.

d) L'Employeur communique tous les 6 mois à& l'Association la
liste complète de ses nouveaux professeurs. De son coûté
l'Association communique tous les 6 mois à l'Employeur une
liste de ses nouveaux me::bres, de ses mombres démissionnai-
res ou exclus.

L'Employeur convient de s'adresser à l'Association pour ob-
tenir les nouveaux profosseurs dont il peut avoir besoin,
et s'ongage à n'employer, si possible, que dus professeurs
qui ont une carte de meibre de l'Association, ot font par-
tie de la seotion de Québec.

3.- Sécurité syndicale :

Parmi les professeurs actuellement au service de l'Emnployeur,
ceux qui ne font pas partie de l'Association pouvont ou non ad-
hérer; ceux qui on sont déja membres doivent le demowror com w

condition d'emploi.
Cependant, si, pour des raisons pursonnellos, un membre quit-

te l'Association, et si l'Employeur ne croit pas devoir se dis-
penser de ses services à cause de sa compôtence ou de ses quali-
fications, son cas est rég)lô do la manière prévue à la présente
convention collective pour la solution des différends.

Quant aux nouveaux venus, ils doivent entrer dans l'Associa-
tion à l'expiration d'un délai do trois mois.

Cependant, si le nouveau professeur croît, pour des rai-
sons personnelles, ne pas devoir adhéror à l'Association, et
si, d'autre part, l'Employour ne croit pas devoir se disponser
do sos services, son cas ost réglé de la munière prévue à la
présente convention colluctive pour la solution dos différends.

Comité des relations professionnelles :

a) Dans les quinze jours (15) qui suivront la signature de la
présente convention, un comité des relations professionnel-
les sera constitué pour en surveiller et en assurer l'ob-
servance. 



b) Ce comité sera composé de deux représentants de la partie de
premièro part, et de deux représentants de la partie de deu-
xième part.

5.- Règlements des différends :

a) Dans les cas de différends où l'Association ou un professeur
a à se plaindre, on suit la procédure suivante :

1) Le différend est sounis par écrit en premier livu au Pré-
fet des études.

2) S'il n'y a pas de solution satisfaisante dans les trois (3)
jours qui suivent, lo diffôrend sera soumis par écrit au
Supérieur du S’ ‘inair- .

3) Si le cas n'est pas réglé dans les trois (3) jours qui
suivent, il est réfôr3 au comité des relations profession-
nelles. Celui-ci doit rendre sa décision dans les sept (7)

jours qui suivent la présentation du différend au Supurieur.

4) Si le comité échoue dans sr tâche, ou si l'une dus parties
se croît lésée, on peut recourir au Comit( d'arbitrago for-
mé en vertu de l'artiolo qui suit.

Dans le cas do différends où l'Enployour a à se plaindru do
l'Association ou d'un professeur, on suit la procdiduro sui-
vanto :

1) Le différend est soumis par éorit au Conseil d'Administra-
tion de l'Association.

2) Si lo cas n'est pas r:=15 dans les trois (3) jours qui sui-
vont, il est référé uv: Comité des relations professionnel-
los. Celui-ci doit rcadre sa décision dans les sept (7)
jours qui suivent la présentation du différend au Conseil.

Si lo Comité échoue «ans sa tâche, ou si l'une dos parties
so croit lôsée, on pu ‘t recourir au Comité d'arbitrage for-
mS en vertu do l'article qui suit.

6.- Comité d'arbitrage :

Un comité d'arbitrage sera constitus pour rôgler les diffé-
rends qui n'auront pas reçu de solution satisfaisante au Comité
des relations professionnelles, et sa déoision sera finale. Ce

ComitS d'arbitrage est composé d'un reprôsentant du Séminaire,
d'un reprusentant de l'Association et d'un représentant gomme
par l'Archevêque de ?: -us'i. 



7.- Définitions :

a) Les mots "PROFESSEUR LA:C" désignent toute personne ensei-
gnant dans une maison d -nseignement secondaire et ne fai-
sant pas partie du clergé ou d'une communauté religieuse.

b) Les mots "PROFESSEUR REGULIER DE PREMIERE CATEGORIE" dSsi-
gnent le professeur qui enseigne l'uno ou plusieurs des ma-
tièdres fondamentales du cours secondaire, telles que définies
au paragraphe f) du présent article, et qui fournit quarante
heures (40) de travail par somainu, c'est-à-dire qui donne :

1) de 12 a 15 heuros de cours par semaine, surveillance en
classe comprise, dans les classos de grammaire, exceptu
la versification, et dans toutes les clusses du cours de

lettres pour les motiôres ne comportant pas do correction
de devoirs;

de 9 à 12 heures de cours par semaine, surveillance en clas-
se comprise, dans les classes de lettres ct la versification,
pour les matidres comportant correction do devoirs;

de 8 à 10 heures de cours par semaine, surveillance on clas-
se comprise, dans los classes de philosophie.

NOTE. - Cuand un profosseur onseigne à la lois ians plus
d'une des sections énumérées aux sous-paragraphes 1, 2
et 3 du présent article, on doit établir une moyenne d'heu-
res d'après les maxi u des différentes sections où il en-
soigne.

Les mots "PNUFESSEUR Ki: .LACANT" désignent le professeur en-
gagé pour prendre la pl: ce d'un professeur rugulier absent.

Les mots "PROFESSEUR REGULIER DE SECONDE CATEGORIE" désignent
le professeur engagé pour enseignor l'une ou plusieurs des
matières l'ondamentales du cours secondaire, tollos que défi-

nies au paragraphe f) du présent articlu, nais pour un nombre
d'heures inférieur, par semaine, au mninimui requis pour un
professeur régulior de première catégorie.

Los mots "PROFESSEUR SHLUIAL" désignent tout professeur qui
n'enseigne pas l'une dos matières fondamentales du cours se-
condaire, tollos que définies au paragraphe f) du présent
article. 



f) Les mots "MATIERES FONDALENTALES DU COURS SECONDAIRE” dési-
gnent : la religion, la langue et la littérature françaises,
la langue et la littératuro anglaises, la langue et la lit-
térature latines, la langue et la littérature grecques,
l'histoire, la géographio, la philosophie, les mathématiques,
les sciences physiques, chimiques et naturelles.

Les mots "ANNEES D'EXPERIENCE" désignent les années où un
professeur a enseigné dans une maison publique d'enseignement
secondaire.

Le mot "LICENCIE" désigne tout professeur qui a obtenu un di-
plôme de Licence ou de l‘aftrise d'une université reconnue, le
qualifiant dans la matière qu'il enseigne;

Le mot "BACHELIER" désigne tout professeur qui a obtenu un di-
plôme de Bachelier ès Arts d'une université reconnue.

Toutefois sont considérés comme bachelier, au point de vue
traitement :

1) les professeurs de première et de seconde catégories qui,
n'ayant pas obtenu lc diplôme de Bachelier ès Arts, sont
employés dans l'ense’-nement secondaire au moment de la si-
gnature de la prôsents convention;

ceux qui, après avoir réussi le premier uxamcn du baccalau-
réat on Rhétorique, ont ôtudis avec succès la philosophie
pendant au moins deux ans dans une communauté religieuse.

8.- Vacances et congés :

Tout professeur a droit ‘ux vacances ot aux congés établis
dans le Séminaire ou accor..’s au personnel par los Autorités do
la maison pondant l'année scolaire.

9- Logement ot ponsion :

a) Tout professeur, logs pur la partie de promidre part no devra
pas payer plus do $4.00 ar somaino, pour co servicc.

b) Tout professeur, nourri par la partio do promidre part, no de-

vra pas payer plus do 36.00 par somaine, pour ce sorvioo. 



10.- Saleiros minime +

A) PROFESSEUR REGULIER DE Ière catégorie :

Mininum Maximum

1) Licencié marié $1600.00 par an “3400.00 par
» célibataire $1600.00 $3200.00 "

2) Bachelier marié “1400.00 n 22800. 00
” célibataire "1400.00 " "2600.00 "

3) Non-bachelier marié $1200.00 " 12200,00
” célibataire 1200.00 * " “2000.00 "

Dans chaque cas, l'augmentation annuelle sura de 3150.00.

Notes

a) Au moment de la mise en application de la présente convention,

11 sera tenu compte, pour établir le minimum du salaire, des an-
nées d'expérience du profess :ur régulier. Il aura droit, en plus
su minimum prévu aux sous-par“craphes 1,2 et 5 du pr“sent article,

“100.00 additionkgls par année d' expSrionco. Son salaire initial
ne pourra cependant dépasser 2500.00 par annfe, a moins ~u'il ne
soit actuellement supérieur % ce montant; dans cu cas, il ne peut
être diminué durant l'éxercice de la présente convention, a condi-
tion toutefois nue le profocsour garde le mème emnloi vt le- mêmus
obli-ations,.

b) Si ln partie do lère part loue lus servicus d'un orofueseur nui
enseirnait précédemment dans une autre maison d'enseignement socon-
daire de la province, olle dovra pour fixer son salaire tenir comp-
to du sus annéus d'oxpériencee

c) Si lo profussour sst renu’s du fire do la eurvuillance, en plus
du maximum d'hourcs attribufcn au profusseur rfeulivr, tul sue
stipul4 au paragrapho b) d 1l'articlc 7, il sacra puy£ au taux du
.2.00 1l'heurc; et a'il acccytu du donnor vlus d'huures de cours suv
lo maximum d'heurvs attribu’es uu profussvur rf-ulior, tul que

stipul4 eu paragraphc b) dv l'article 7, il sera pay¥, pour cha sua
houru supplémontaire, au taux du eon sulniro répulier, c ‘ust-à-dire
aue l'on divisera son salairo annuol par 56, puis par lu nombrs
maximum d'heures de cours nu'il duvrait donnur par scmaine. 



B) PROFESSEUR REMPLACANT .
 

Le professeur remplaçant est rdimundro aux conditions
de salaires auxquelles il aurait droit s'il Stait professeur
régulier, et d'après ses annôes d'expérience. En cas do ma-
ladie, le professeur rôgulier continue à toucher son traite-
ment au moins pendant un mois.

PROFESSEUR REGULIER DE 2ÈM© catôgorie.

Le professeur régulier de 2ème catogorie recovra une
fraction du traitement du profosseur régulier de lère caté-
gorie; le nombre de sos hcurcs do cours scrvira do nundra-

teur et l'on prendra cormo dunominatour lo minimum d'heuros
du professeur régulier de lore catiroric. On tiondra compte
aussi do sos annues d'uxpérionco.

PROFESSEUR SPECIAL.

Le profosseur sp:cial ost r&munirS au taux de $4.00
l'heure; toutefois son salaire annuel ne devra pas dépasser
32500. 00.

Dispositions relatives aux salaires.

1) Les profussours régulirs do loro ut Z2èmo catéroriss sont
payés sur une période do 12 mois.

2) Los salairos ot supplémonts leur sont payds bimonsuellement,
c'ost-à-diro lo 150me ot lo dornior jour de chaquo mois.

3) Leo profosseur spécial cst payé bi-mensuollomont.

Dispositions relatives a: contrat d'engagemont.

a) Les professeurs réôguli-rs de lore ot ie 2éro catories sont
engagés par contrat duront sign par le Sininaire de Wwiiaed Rimouski
ot le professeur; la durdc de 1l'ongagorent est d'un an.

b) Le contrat se renouvelle automatiquement, & moins quo l'une
des deux partios contractantes ne donne un avis Sorit à l'au-
tre partio, avant ou ls dornier jour du mois do mai. Toute-

fois, si un professeur vst engagé au cours do l'annéo scolai-
re, il signo un contrat jusqu'au lor soptombro soulomunt.

Lo professour régulier ic lère catégorioc, ougagl par lo Sémi-
naire doRimouskiaux tor:es de la présonto convontion, ne pout
ensoigner dans une autre maison ni donner dc cours particu-
liors, à moins d'on avoir obtonu la pormission corito du su-

périeur du Sôminairo. 



A

d) La partie de lère part doit pourvoir tout professeur des

instruments, des livr.. de olasse, de la papeterie etc.,

dont il a besoin dans l'exercice de ses fonctions.

Dispositions générales.

a) Rien dans cette convention ne doit être interprété comme une

renonciation à quelque droit ou obligation de la partie ie

lére part, do la partic de 2éme part, ou de ses mombres.

) La nullité d'une clausc do cotto convention n'entraine pas

la nullité d'une autre clause ou de la convention en sor. en-

tier.

En principe, la partie do première part n'engagora que des

professours qui sont au moins bacheliers ès arts. Cependant,

si pour des raisons particulières, ollo croit qu'elle nu peut

pas se dispenser des services d'un candidat à l'enseignement,

qui ne possèdepas ce rrado, le cas sora reglô du la manière

prévue & la présente convention colluctivu pour la solution

des différends.

Résolutions.

a) La résolution de l'asseubl3e générale de l'Association auto-

risant le Conseil d'Administration à nôégocior la présento

convention collective ust produite comme annexe A, et colle

du Consoil d'Administration autorisant lo !rusidunt ot lv
Secrétairo a signer la ‘ite convention est produite comme an-
noxe B.

b) La résolution du Conse*1 du Séminaire autorisant Mgr - cr--s

Dionne et il. 1'ab~" utltru<z Tionna à négocier et si-
gner la présente convention est produite comme annxe C.

Durée de la convention.

La présente convention sera en vigueur du ler septem-
bre 194 7? au lor septembre 1948 puis elle so renouvellera auto-
matiquement pour une autro année et ainsi de suite à moins que

l'une des parties signataires no donne un avis écrit à l'autre
partie de son intontion de la modifier ou de l'abroger dans un

délai qui ne doit pas otro supérieur à soixante (60) jours ni
inférieur à trente (30) jours avant l'oxpiration de chaquo pû-

riode.

falt nt atn” * Amouskl, or medme four 4200Noun

Tengen Ocean, £6Jaf var

À Devices.JS focus 



EXT.AI" IL RIL!3-VE BAL 0 L'AS'® BLF Q ‘a LE OO L'ACMITIR

PROPE3I31 No LLY LES ROP 38EJRS LAIU®S D''L'EUS 13 “NT SFCNDA]

2R 20 LA - 13% VE NUESJ, INCORPRFE, T NUF A “U B:C, L > S@P-

T 8k I], 'Y L. S LLK 55 JU PALAIS “O TCAL ‘+

"Il est proposé nar M. Henri Lallier, appuyé par ’e Ro!‘end

Dumaie, st résolu unanimement mue l'as-embl<e vsnfirale d41e-ue au

Lens 11 d'Adminietration true ?e- pouvoirs n’cen-nires nnur nére=

stier et oi er un contrat col eotif avac tut meison d'envoi nenent

seconitire / 1» province ie ~wAhbec."

~~ Sy.
Le Président: Land À da à « AANS

Vpale sure sortifiées
Pie) _

Le seorétaires auACn APC
Le

 



EXTRAIT DU P «OCRB3=v RAL NU CON3 IL D'ADMINI:TRAT ON DF L’ASSOC LA

TICN PROFISH COMTLIS DE PAOFÉSEURS LAYATT NF L® UC 7 COUT Le

CON. IR NE * PIV'INS I JE CG, INC (CKR'E, TW L' 2 U7P™ VBR"

1947, “M Ii 3 "wr 35 U0 Lal3NICAL 8

* VM, Henri Lallier, epruyé par fe Armand Ee upré, propose

que le Fréslaent st le Hscrdtire d¢ l'Asssciatior wolunt auto

risés à signer le contrat coltestif du tS'mi-atre deo 1 -~uerkie "4

prepositi n ent résolue à l'unanimité.

«3c cart

Le Présidents

Vraie conte certifiée:
- 9

Le Seerétatrerau)” fr Bu SA (75

 



SKUINAIRE DR SAIIT=GER AIN DE RIMOUSKI

te;istre des dolibérations du Conseil

( exur:4t )

à savoir :

# Sfance du 8 avril 1947 ;

Présents : My,r Geor,es DIONNE, P.D., supérieur; monsieur
le chanoine Alphonse FOLTIN, ler ass.=sup.j nessiours les

abbés Louis in: {u, 4d ass.-sup., Guillaumu >IONLu, pro

curvur, uile LAI. I ino, Uustave Sa. tue. 1 1. uy cuoOUl
Li flx dagp diF: GLu 12° vu petiv suninairoe, OUUVt uv... - 0 145 pru-
fet des Ctuues et Louis L.V suis, dirooteur du rr i sémie

naire,

eee Le conseil étuiiv ensuite um projet de coave.tion
collective de travail entre le Sémiraire eù les professeurs
laïques À son emploi.

Il est propos eu récolu & l’'unanimicé que x,r le
Supérieur et H. le Procureur soient autorisés À proposer

certains anvidoments... et À signer la convention uu nom
du Sominuire...

(signé) Geor,es VIV.INL, ptre,
sup4rieur.

Louis L.YVsSQUE, ptre,
Copie conforme À l’originals secrétaire.

Dein Aese>P <b, 74"

Louis L.LVESUk, ptre, seerdtaire. 


